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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE LA COMMISSION SPORTIVE PAR VOIE 

ELECTRONIQUE 

SEANCE du 15 OCTOBRE 2024 

 

PRESIDENT : A. NIO   

PRESENTS : F. ROCHER- G. GOUZERCH - D. LE BOUEDEC - D. MOISAN - C. BERNARD - 

JP. TOUBLANC 

 

Match du 22 Septembre 2024 – LANESTER AS 1 / VANNES OC 2 District 1 F 

MATCH NON JOUE suite au forfait de VANNES OC 2.  

La commission, après étude des pièces jointes au dossier :  

CONFIRME le forfait de VANNES OC 2 : 

 LANESTER AS 1 : 3 Buts 3 Points ; VANNES OC 2 : 0 But Moins 1 point. 

INFLIGE au club de VANNES OC une pénalité de 30,00€ pour forfait. 

Réclamation de LANESTER AS qui demande l’application de l’Article 87-5-a des Règlements  

Généraux de la Ligue de Bretagne. 

En conséquence, en application de l’article précité, 

DONNE MATCH PERDU PAR FORFAIT à VANNES OC 2 pour la rencontre de la poule retour 

(D1 F). 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2ème  instance, devant la Commission d’appel du 

District du Morbihan, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification, 

Article 98.1 des Règlements de la Ligue de Bretagne.  

Match du 06 Octobre 2024 – PLUMERGAT AV 2 / PLOUGOUMELEN-BONO AS 3 District 3 

Poule H 

Arbitre LOUVEAU Dorian 

Rencontre non jouée, terrain non conforme.  
 

André NIO n’a pas pris part à la délibération. 

Après étude des rapports des deux clubs et de l’arbitre, la commission, DONNE MATCH A JOUER.  

Transmet à la Commission Coupes et Championnats ainsi qu’à la Commission des Arbitres pour suite 

à donner. 
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La présente décision est susceptible d’appel, en 2ème  instance, devant la Commission d’appel du 

District du Morbihan, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification, 

Article 98.1 des Règlements de la Ligue de Bretagne. 

LES FORFAITS EN COUPES DEPARTEMENTALES 

Trophée Jean CHATON 

13/10/2024 : BEIGNON 

Trophée MORBIHAN 

13/10/2024 : QUELNEUC 

CONFIRME les forfaits enregistrés, conformément à l’article 2.7 du règlement de la Coupe du 

Conseil Départemental, Trophée CHATON et MORBIHAN, INFLIGE aux clubs une amende de 100 

€ pour Forfait. 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2ème  instance, devant la Commission d’appel du 

District du Morbihan, dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de la notification, 

Article 98.1 des Règlements de la Ligue de Bretagne. 

LES FORFAITS PARTIELS 

Liste des Forfaits du 03 Octobre 2024 au 15 Octobre 2024.  
La Commission prend connaissance des dossiers ; 

CONFIRME les forfaits enregistrés, conformément aux dispositions financières  de la Ligue de 

Bretagne (annexe 2) INFLIGE aux clubs une amende de 30 € pour Forfait. 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2ème  instance, devant la Commission d’appel du 

District du Morbihan, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification, 

Article 98.1 des Règlements de la Ligue de Bretagne. 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

A. NIO 
 

 


